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Section Formation halieutique 

Le présent document donne un aperçu des activités menées par la section Formation depuis la première Conférence des 
directeurs des pêches, tenue en août 1999. Il a pour objet de faciliter les débats entre les représentants à la conférence, 
soit en plénière soit lors de séances informelles, de susciter des échanges de vue en retour concernant les activités 
passées et à venir de la section et d'établir les priorités pour la section en ce qui concerne le développement du secteur 
des pêches dans la région. 

Introduction 

Durant la période de référence, les effectifs de la section sont restés inchangés. Cette section se compose de trois agents 
employés à plein temps : Michel Blanc, conseiller pour l'éducation et la formation halieutiques, Terii Luciani, spécialiste 
de la formation halieutique, et Christine Bury, adjointe administrative. Un poste supplémentaire, celui d'auxiliaire-
stagiaire (Information et formation halieutiques) est commun à la section Formation et à la section Information. James 
Uan, chargé de l'information halieutique au Service des pêches de Kiribati, occupe actuellement ce poste. 

Les gouvernements australien et français continuent d'alimenter le budget de fonctionnement de la section. Les postes de 
conseiller pour l'éducation et la formation halieutiques et d'adjointe administrative du spécialiste de la formation 
halieutique sont financés par l'Australie, tandis que les postes de spécialiste de l'information halieutique et d'auxiliaire-
stagiaire (Information et formation halieutiques) le sont par la France. 

Objectifs 

Les objectifs de la section ont été examinés et redéfinis lors de la Conférence technique régionale sur les pêches qui s'est 
tenue en 1992. Ces objectifs, qui continuent de guider le personnel de la section dans son travail, peuvent être résumés 
comme suit : 

Coordination de la formation halieutique 

Faciliter la transmission des compétences et des connaissances liées à la pêche aux Océaniens, en coordonnant les 
actions de formation et l'échange d'informations utiles. 

Planification de la formation 

Aider les États et territoires insulaires du Pacifique à mieux planifier et à mettre en œuvre leurs programmes nationaux 
de formation dans le secteur des pêches et à mieux tirer parti des filières existantes. 

Mise en œuvre d'actions déformation 

Élaborer et mettre en œuvre des programmes de formation qui ne sont pas proposés par des établissements de formation 
reconnus, notamment en matière de formation professionnelle et pratique dans des disciplines telles que : gestion des 
entreprises, sécurité en mer, gestion de la qualité des produits de la mer et aquaculture. 

Bilan des activités 1999-2001 

Le programme de travail actuel de la section se fonde sur les objectifs mentionnés ci-dessus. Les recommandations 
issues de la vingt-sixième Conférence technique régionale sur les pêches qui s'est tenue en 1996 ont conduit à renforcer 
l'interaction avec le secteur de la pêche commerciale des États et territoires océaniens. Depuis la première Conférence 
des directeurs des pêches, plusieurs nouvelles activités de pêche ont été organisées à l'intention d'entreprises de pêche 
industrielle et de petites entreprises de pêche artisanale. La section a également continué à travailler étroitement avec les 
Services des pêches et les établissements nationaux de formation halieutique. Ces actions de formation peuvent être 
exécutées au niveau régional (ateliers, séminaires ou cours de formation) ou dans les pays. Parmi les activités figurent 
également l'organisation de stages de formation en détachement ainsi que l'élaboration de supports didactiques à l'appui 
des actions de formation. 

1 



Coordination de la formation halieutique 

Ces dernières années, la section a établi et coordonné un réseau de formateurs à l'aide du Catalogue de la formation 
halieutique et du Bulletin du réseau de spécialistes sur l'éducation et la formation halieutiques. 

Le Catalogue de la formation halieutique donne la liste des programmes et des établissements de formation qui 
présentent un intérêt pour le secteur halieutique en Océanie. Hélène Lecomte, secrétaire du directeur de la division 
Ressources marines, assure la gestion et la mise à jour des données de cet ouvrage. Un exemplaire de ce catalogue est 
imprimé et diffusé régulièrement. Les représentants à la conférence peuvent se procurer un exemplaire de la dernière 
version de cet ouvrage, publiée en juillet 2001. 

Le Bulletin de la section sur l'éducation et la formation halieutiques est l'un des huit bulletins du Réseau de 
spécialistes publiés par la section Formation. Semestriel, il est un outil de liaison entre les établissements de formation 
nationaux et régionaux, les bénéficiaires de la formation et le secteur privé. Au fil des années, le bulletin est devenu un 
moyen courant d'annoncer le lancement d'actions en matière de formation et de rendre compte aux halieutes de la région. 

Dans le cadre de son rôle de coordination, la section gère également une base de données sur le personnel du secteur 
halieutique en Océanie et un site Web qui contient des titres de supports didactiques, des annonces d'actions de 
formation et des rapports. 

Planification de la formation halieutique 

L'évaluation des besoins des pays en matière de formation et l'élaboration de stratégies permettant d'y répondre 
représentent une part essentielle du travail de la section Formation. Permanente, elle se fait à l'aide du réseau de 
relations de la section dans le domaine des pêches, lors de visites dans les pays, de conférences régionales ou d'échanges 
quotidiens de correspondance. Ces besoins peuvent également être quantifiés à l'aide de questionnaires envoyés par 
courrier électronique ou par la poste. 

Parmi les travaux menés récemment par la section dans ce domaine figurent : 

Certification des bateaux de pêche 

Les consultations avec les autorités maritimes et les établissements de formation halieutique se déroulent lors de la 
Conférence régionale annuelle qui est organisée par le département Affaires maritimes de la CPS, installé à l'antenne de 
Suva. L'adoption récente de la Convention STCW 95 de l'Organisation maritime internationale (OMI) a nécessairement 
conduit à l'élaboration d'un nouveau système de délivrance de brevets et a modifié le format et le contenu des cours 
destinés aux gens de mer. Si les conditions requises pour la délivrance de certificats de marin-pêcheur à bord de grandes 
unités marchandes doivent satisfaire les directives de l'Organisation maritime internationale, les pays ont la possibilité 
de mettre en place, pour les flottilles de pêche, une législation et une structure de délivrance de certificats qui tienne 
compte de la conception des navires locaux, de leur type et des zones où ils opèrent. Après avoir consulté les autorités 
maritimes et des Services des pêches de la région, la section a réalisé une série de nouveaux cours et de matériels 
apparentés destinés à élargir les possibilités qui s'offrent aux pays d'élaborer leur propre législation pour les petites 
embarcations. 

Au début de l'an 2000, les supports pédagogiques de préparation au brevet restreint de capitaine/mécanicien de classe 6 
ont été distribués aux établissements de formation nationaux. Depuis, le cours est devenu obligatoire et il est organisé 
dans plusieurs pays, notamment, aux îles Fidji, au Samoa, aux Tonga, à Vanuatu, aux îles Cook et aux États fédérés de 
Micronésie. 

D'autres cours destinés aux équipages de bateaux de pêche, élaborés par la section par le passé, continuent d'être offerts 
dans la région. Durant la période de référence, la section a aidé à organiser un stage de préparation à la sécurité en mer 
et à la pêche aux États fédérés de Micronésie (décembre 1999) et le premier cours de préparation du certificat océanien 
de marin-pêcheur (octobre 2000). 
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Formation des mécaniciens de bateaux de pêche 

Beaucoup considèrent que la pénurie de mécaniciens de bateaux de pêche qualifiés et expérimentés freine notablement 
l'expansion du secteur régional des pêches. La section envisage donc d'élaborer un programme adapté et rentable de 
formation des mécaniciens qui permettrait à ces derniers d'atteindre le niveau requis pour embarquer sur de grands 
navires de pêche. À cet effet, un questionnaire d'évaluation des besoins de formation a été distribué en mai 2001 à la 
plupart des entreprises commerciales de pêche du Pacifique. Dans le même temps, on consulte les établissements de 
formation à propos de leurs attentes et des stratégies qu'il serait possible d'adopter pour élaborer un programme qui 
permettrait de constituer une réserve de mécaniciens de bateaux de pêche expérimentés et qualifiés au niveau de la 
région. Un document d'orientation a également été communiqué à un bailleur d'aide en juin 2001, dans l'espoir qu'un 
programme de formation pilote sera proposé aux établissements en 2002, si l'on peut obtenir des fonds à cet effet. 

Campagne sur la sécurité en mer 

En 1995, à l'issue d'une enquête de la FAO sur les questions de sécurité en mer dans les États et territoires insulaires du 
Pacifique, la section a lancé une campagne d'information dont l'objet était de réduire le nombre des incidents survenant à 
de petites embarcations dans la région. S'adressant d'abord aux exploitants de petits navires de pêche et au public, la 
section a réalisé, entre 1995 et 1999, une série de supports d'information que la plupart des participants à la présente 
conférence connaissent bien (affiches, autocollants, listes de points à contrôler en matière de sécurité, matériels pour les 
stages, vidéos, brochures, etc.). 

À partir de 1999, la campagne sur la sécurité en mer a été élargie pour englober également les équipages de grands 
bateaux de pêche, ce qui s'est traduit par de nouvelles actions. Parmi les supports élaborés récemment sur ce sujet figure 
une vidéocassette de formation sur la sécurité à bord des grands navires de pêche (Rambo s'attaque à la haute mer -
2000), un brevet élémentaire de sécurité en mer (2000), la traduction d'affiches et d'aides-mémoire en anglais pidgin de 
Vanuatu (2000) et une affiche sur les dangers de l'alcool en mer, en réponse à une demande de Niue (2000). 

En mars, le personnel de la section a participé à la réunion annuelle régionale organisée par le département Affaires 
maritimes de la CPS (réunion de l'Association des établissements océaniens de formation aux métiers de la mer et des 
autorités maritimes). À cette occasion, la section a coordonné un atelier sur les systèmes de gestion de la sécurité et 
leur intérêt potentiel pour le Pacifique. Dans le cadre d'un tel système, un exploitant de bateau élabore des procédures de 
sécurité devant être suivies au quotidien, les regroupe par écrit pour les faire figurer dans un manuel puis forme tous les 
membres d'équipage à les suivre. En consignant quotidiennement l'application de ces procédures, l'exploitant s'assure 
que le bateau est sûr toute l'année et non seulement le jour de l'enquête. Même si les systèmes de gestion de la sécurité 
ne sont imposés par l'Organisation maritime internationale que pour les navires de commerce jaugeant plus de 
500 tonnes brutes, on estime que les entreprises de pêche qui utilisent ces systèmes augmenteraient considérablement la 
sécurité et la rentabilité de leurs opérations en sensibilisant les équipages aux problèmes de sécurité et en réduisant les 
risques de panne mécanique. Les participants à la réunion ont recommandé que la CPS continue de promouvoir 
l'adoption de systèmes de gestion de la sécurité dans la région. En conséquence, une stratégie a été élaborée, qui prévoit 
la réalisation et une large distribution au secteur des pêches de supports d'information sur les systèmes de gestion de la 
sécurité (brochures, manuels modèles sur les systèmes de gestion de la sécurité adaptés au fonctionnement de plusieurs 
types de bateaux de pêche). Ces travaux, qui s'inscrivent dans le cadre du suivi de la campagne menée par la section en 
faveur de la sécurité en mer, seront organisés au deuxième semestre 2001. 

Mise en œuvre des activités déformation 

Financement 

Des activités de formation spécifiques sont financées par différentes entités dont les gouvernements néo-zélandais, 
australien, français et taiwanais, le Secrétariat général du Commonwealth, la Fondation du Commonwealth et le PNUD. 
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Si la préparation des demandes de financement peut paraître laborieuse, c'est une activité utile puisque la plupart des 
demandes présentées durant la période de référence ont été acceptées par les bailleurs d'aide. La section recherche 
toutefois des fonds pour lancer le programme de formation des mécaniciens de bateaux de pêche. 

Formation régionale 

D'octobre à décembre 2000, la section et l'Académie australienne des pêches, appuyées par des fonds accordés par 
l'AusAID, ont organisé un programme pilote de stages à l'intention des pêcheurs océaniens. Le cours a été donné sur 
le modèle d'un programme qui avait remporté un grand succès au milieu des années 90, lancé à l'initiative de l'Académie 
australienne des pêches, à savoir le programme d'apprentissage Wild Catch. Six marins-pêcheurs océaniens, triés sur le 
volet, ont participé, pendant un mois, à un module de formation à terre dans les locaux de l'Académie à Adelaide et à 
Port-Lincoln, avant d'acquérir une expérience pratique incomparable à bord de navires commerciaux australiens. 
L'AusAID a accepté de financer la poursuite de ce programme en 2001 et d'en faire bénéficier huit autres marins-
pêcheurs. 

Le programme de formation à la gestion d'entreprise a été lancé par la section et l'École des pêches de Nouvelle-
Zélande en 1997 et a continué de bénéficier de l'appui des bailleurs durant la période 1999-2001. Parmi les cours qui 
ont été récemment organisés, il y a lieu de citer le troisième cours régional à l'intention des chefs d'entreprises de pêche, 
en octobre 1999 (36 chefs d'entreprise ont été formés depuis 1997), un deuxième cours régional sur la gestion des 
navires destinés aux patrons de pêche, en avril 2000 (24 patrons de pêche ont été formés depuis 1998), un deuxième 
cours régional à l'intention des femmes responsables de la gestion d'une entreprises des produits de la mer, en novembre 
2000 (24 femmes ont été formées depuis 1999). Des fonds ont été obtenus de l'Agence néo-zélandaise de coopération 
pour un cours à l'intention des formateurs de femmes s'occupant d'activités artisanales de valorisation après récolte 
(novembre 2001) et auprès de Taiwan pour l'organisation d'un troisième cours destiné aux patrons de pêche. 

Durant la période allant de 1999 à 2001, la section a organisé les vingt et unième et vingt-deuxième édition du cours 
CPS/Nelson Polytechnic destinés aux agents des Services des pêches océaniens. Depuis sa création en 1979, 267 
agents de vulgarisation issus de 21 États et territoires ont suivi ce programme de formation. Cette année, onze stagiaires, 
dont deux femmes, ont étudié à l'École des pêches de Nouvelle-Zélande, du 12 février au 15 juin 2001, avant de 
participer à un module de formation pratique sur la pêche, à Nouméa. Ce cours continue de répondre aux besoins des 
Services nationaux des pêches mais son avenir pourrait être mis en péril faute de fonds. Toutefois, la section essaiera 
d'assurer le financement de ce cours en 2002. 

Grâce au concours financier de l'Agence néo-zélandaise de coopération, un voyage d'étude du secteur néo-zélandais 
de la pêche a été organisé en mai 2001 à l'intention de cinq responsables de Services des pêches. Cette tournée de deux 
semaines a permis aux participants de se familiariser avec la méthode néo-zélandaise de cogestion des ressources 
halieutiques commerciales. Les interactions du ministère des Pêches avec les différentes parties prenantes étaient 
particulièrement intéressantes pour les participants. La section a l'intention d'encourager davantage les principes de la 
cogestion dans le Pacifique. Un manuel sur la cogestion des ressources halieutiques commerciales, rédigé par le Service 
des pêches du Samoa, avec l'aide de la CPS, sera publié par la section à la fin de l'an 2001. 

Formation nationale 

La section a continué de participer activement à l'organisation d'ateliers nationaux sur la manipulation du thon et sa 
classification. Durant la période de référence, le personnel de la section a animé des ateliers aux Samoa américaines 
(manipulation du thon, 40 stagiaires, septembre 1999), à Fidji (production de tataki, 15 stagiaires, octobre 2000), au 
Samoa (classification du thon, 14 stagiaires, décembre 2000). À la demande du Service des pêches, un autre atelier sera 
organisé au Samoa en avril 2001. Un spécialiste de la découpe des filets de thon de Tahiti a formé le personnel 
d'entreprises locales d'exportation du poisson aux techniques de découpe de ces filets. Il convient également de signaler 
qu'à la suite de cette formation et de l'atelier de classification du thon organisés en décembre 2000, les entreprises 
locales ont diversifié la commercialisation de leur thon, et on a pu constater une forte augmentation des exportations de 
thon jaune frais réfrigéré et de thon obèse de qualité sashimi, ainsi que de filets de thon blanc. 
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N'étant pas elle-même dotée d'un programme de valorisation après récolte, la CPS s'en remet aux interventions 
ponctuelles d'autres services s'occupant de la gestion des pêches communautaires pour répondre aux besoins des États 
membres dans ce domaine. Ces dernières années, la section Formation a joué un rôle croissant en matière de formation 
à l'analyse des risques et points de contrôle critiques (HACCP) au moyen du financement et de l'organisation de 
missions de conseil, de cours ou de formations en détachement. Au début d'octobre 2000, la section a contribué à faire 
reconnaître le Service national des pêches de Papouasie-Nouvelle-Guinée comme l'organe compétent pour surveiller les 
exportations de produits de la mer par la Papouasie-Nouvelle-Guinée. À l'aide du concours financier de l'AusAID, deux 
consultants ont été recrutés et chargés de former les agents du Service des pêches affectés au contrôle et à l'inspection de 
la sécurité des produits de la mer et, dans le cadre de cette formation, ont procédé à l'audit d'une grande conserverie de 
thon à Madang. Dans le cadre du suivi de cette formation initiale, ce même personnel du Service des pêches a également 
été formé aux techniques d'audit de conserveries de thon en mai 2001, et un collaborateur a bénéficié d'un soutien pour 
participer à un cours sur les dispositions à respecter concernant la teneur en acidité des aliments en conserve en 
Nouvelle-Zélande, en juillet 2001. À Fidji, certaines entreprises des produits de la mer se sont mises en relation avec la 
section pour organiser un atelier suivant le programme de l'USFDA (Service fédéral du contrôle des produits 
pharmaceutiques et alimentaires des Etats-Unis d'Amérique sur les méthodes HACCP à l'intention du personnel local 
chargé du contrôle de la qualité des produits de la mer. Lorsque la demande officielle aura été reçue, le personnel de la 
section prendra les dispositions pour organiser l'atelier, qui est prévu en septembre 2001. 

Grâce au concours financier de la France, un projet de construction navale a été lancé au chantier naval de Santo 
(Vanuatu) en mai 2001. Un expert instructeur de l'École des métiers de la mer de Nouvelle-Calédonie a été recruté et 
chargé de lancer un nouveau modèle de bateau et d'apprendre aux constructeurs locaux les techniques de West System. 
La première partie de cette action de formation s'est déroulée en mai-juin 2001 pendant quatre semaines. La deuxième 
partie, qui durera deux semaines, est prévue pour le mois d'août. 

En 1999, Taiwan a accordé des fonds pour organiser deux ateliers sur la phycoculture. Le premier, qui s'est tenu à 
Vanuatu en mai 2000, était destiné aux agents de vulgarisation du Service des pêches. Grâce à cet atelier, une enquête 
sur les sites potentiels de phycoculture a été menée et des essais de grossissement entrepris. Les facteurs qui pourraient 
contribuer au succès de la phycoculture à Vanuatu sont notamment les suivants : excellents résultats obtenus lors des 
essais de culture, potentiel de développement de ce type d'aquaculture (nombre de sites potentiels), faible niveau de 
techniques requises et existence d'un marché. Un deuxième atelier national, qui doit se tenir en août 2001, est prévu aux 
Tonga. 

Formation en détachement 

La section continue d'organiser des détachements afin de répondre aux besoins de formation individuels. D'août à juillet 
1999, dix détachements ont été organisés et financés par la section Formation. D'une durée assez courte (pour des 
raisons financières), ces détachements ont néanmoins porté sur une vaste gamme de sujets : mécanique marine, 
délivrance de certificats aux membres d'équipage, innocuité des produits de la mer, aquaculture et perfectionnement des 
ressources humaines. 

Supports didactiques 

Les supports didactiques sont réalisés soit dans le cadre d'un projet de formation particulier ou à la demande d'un pays 
membre. Durant la période de référence, les supports suivants ont été réalisés : 

V Rambo s'attaque à la haute mer, vidéocassette s'inscrivant dans le cadre de la campagne sur la sécurité en mer 
lancée par la section; 

V logiciel permettant de mesurer la rentabilité des thoniers palangriers dans le cadre des supports de formation 
destinés aux cours régionaux à l'intention des patrons de pêche; 

V programme et matériel de formation débouchant sur le brevet restreint de capitaine-mécanicien de classe 6 dans 
le cadre de la participation de la section à la mise en place d'une structure de certification des équipages; 

V manuel sur la découpe de filets de bonite en vue de la production de tataki, destiné à servir de référence lors d'un 
atelier à Fidji; 

V deux brochures d'information sur le Service des pêches de Vanuatu et la pêche profonde, à la demande de 
Vanuatu; 

V affiches sur la sécurité en mer, autocollants et cartes plastifiées en anglais pidgin de Vanuatu, à la demande de ce 
pays; 

V affiche sur les dangers de l'alcool en mer en langue de Niue et en anglais, à la demande de Niue. 
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Ces prochains mois, la section réalisera et diffusera des supports d'information sur les systèmes de gestion de la sécurité 
à l'intention des entreprises de pêche, ainsi qu'un manuel sur la cogestion des ressources halieutiques commerciales, en 
collaboration avec la division des Pêches du Samoa. 

Conclusion 

Le rôle de la section Formation a toujours été de répondre aux besoins des Etats membres à mesure qu'ils se font jour, et 
ce souvent dans des domaines qui ne sont pas du ressort des établissements de formation nationaux et régionaux établis. 
Grâce à un réseau important de formateurs et de bénéficiaires et à l'aide financière des bailleurs, la section continue de 
jouer un rôle important dans l'expansion des pêches dans la région et de mener activement des actions de formation de 
grande envergure. 

Il faut espérer que le présent document aura fourni aux participants une meilleure compréhension des types d'aide qu'ils 
peuvent recevoir de la section. Nous attendons avec impatience les débats, que ce soit en plenière ou en dehors de la 
conférence, sur les besoins de formation et les domaines qui nécessiteront, à l'avenir, notre participation. 
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